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Art. 1	 Validité

1 �Le présent plan de prévoyance s’applique aux collaborateurs de l’échelon hiér-
archique 0, de l’échelon hiérarchique / du niveau d’expertise 1 et de l’échelon 
hiérarchique 2.

2 �Les dispositions ci-après s’appliquent en complément du règlement de prévoy-
ance. Les dispositions du plan de prévoyance prévalent sur celles du règlement 
de prévoyance.

Art. 2	 Seuil d’entrée

Le seuil d’entrée selon la LPP est déterminant.

Art. 3	 Salaire assuré

1 �Le salaire assuré correspond au salaire annuel AVS prévu, déduction faite d’un 
montant de coordination au sens de l’alinéa 2.

2 �La déduction de coordination correspond au salaire assuré de la Fondation LPP 
de SV Group. 

Art. 4	 Examen de santé

1 �La personne à assurer doit, sur demande, remettre une déclaration écrite con-
cernant son état de santé et autoriser la Fondation PV à effectuer des clarifica-
tions supplémentaires. La Fondation PV est en droit d’ordonner des examens 
auprès du médecin-conseil.

2 �Pour les risques décès et invalidité, une réserve pour raisons de santé peut être 
prononcée, en tenant toutefois compte des restrictions suivantes:

	 a)	 la réserve ne peut durer plus de cinq ans;
	 b)	 la protection de prévoyance acquise avec les prestations de sortie apporté-

es ne peut être réduite;
	 c)	 la période déjà écoulée d’une réserve pour raisons de santé auprès d’une insti-

tution de prévoyance antérieure sera imputée à la nouvelle durée de réserve. 
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3 �Si l’invalidité ou le décès de la personne assurée survient pendant la durée 
de la réserve et pour une cause qui avait entraîné la réserve, il n’existe, dans 
l’ampleur et au-delà de la durée de la réserve, aucun droit à prestation.

Art. 5	 Cotisations

Les cotisations d’épargne et de risque sont indiquées en pourcentage du salaire 
assuré. L’âge de la personne assurée correspond à la différence entre l’année 
civile en cours et l’année de naissance.

Collaborateurs appartenant à l’échelon hiérarchique 2:

Âge	 Cotisation d’épargne	 Cotisation d’épargne	 Cotisation de risque	 Cotisation de risque

	 assuré/-e	 employeur	 assuré/-e	 employeur

18 – 24	 –	 –	 1,92	 2,88

25 – 65	 6,40	 9,60	 1,92	 2,88

66 – 70	 6,40	 9,60	 1,00	 1,00

Collaborateurs de l’échelon hiérarchique 0 et de l’échelon hiérarchique /du ni-
veau d’expertise 1:

Âge	 Cotisation d’épargne	 Cotisation d’épargne	 Cotisation de risque	 Cotisation de risque

	 assuré/-e	 employeur	 assuré/-e	 employeur

25 – 34	  6,40	  9,60	 1,92	 2,88

35 – 65	 11,40	 17,10	 2,52	 3,78

66 – 70	 11,40	 17,10	 1,00	 1,00
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Art. 6	 Prestations de vieillesse

1 �Les bonifications d’épargne annuelles sont calculées en pourcentage du salaire 
assuré. L’âge de la personne assurée déterminant pour le calcul des bonifi-
cations d’épargne correspond à la différence entre l’année civile en cours et 
l’année de naissance.

Collaborateurs appartenant à l’échelon hiérarchique 2:

Âge	 Bonifications d’épargne en % du salaire assuré

25 – 65	 16,00

66 – 70	 16,00

Collaborateurs de l’échelon hiérarchique 0 et de l’échelon hiérarchique / du ni-
veau d’expertise 1:

Âge	 Bonifications d’épargne en % du salaire assuré

25 – 34 	 16,00

35 – 65	 28,50

66 – 70	 28,50

2 La rente pour enfant de retraité s’élève à 20 % de la rente de vieillesse.

Art. 7	 Prestations de décès

1 �La rente versée à la veuve/ au veuf ainsi qu’au/à la partenaire se monte à:
	 a)	 en cas de décès de l’assuré avant l’atteinte de l’âge ordinaire de la retraite, 

70 % de la rente entière d’invalidité;
	 b)	 en cas de décès de l’assuré avec départ à la retraite différé, 70 % de la rente 

de vieillesse calculée au moment du décès;
	 c)	 en cas de décès des bénéficiaires de rentes, 70 % de la dernière rente de 

vieillesse ou d’invalidité versée.

2 �L’indemnité en capital pour les bénéficiaires de rentes correspond à trois ren-
tes annuelles, conformément à l’art. 30 al. 2 RP.



Fondtion de SV Group	 Plan de prévoyance PV Plus 2026

5

3 �La rente versée aux orphelins ainsi qu’aux enfants recueillis, à l’entretien des-
quels le défunt subvenait, est la suivante:

	 a)	 en cas de décès de l’assuré avant l’atteinte de l’âge ordinaire de la retraite, 
20 % de la rente entière d’invalidité;

	 b)	 en cas de décès de l’assuré avec départ à la retraite différé, 20 % de la rente 
de vieillesse calculée au moment du décès;

	 c)	 en cas de décès des bénéficiaires de rentes, 20 % de la dernière rente de 
vieillesse ou d’invalidité versée.

4 �Si une personne assurée n’ayant pas encore atteint l’âge ordinaire de la retraite 
décède avant la fin des rapports de travail, un droit à une indemnité de dé-
cès naît, indépendamment des éventuelles autres prestations de décès. Cette 
indemnité correspond à 150’000 francs pour les collaborateurs de l’échelon 
hiérarchique 2, à 250’000 francs pour les collaborateurs de l’échelon hiérar-
chique / du niveau d’expertise 1 et à CHF 350 000 pour les collaborateurs de 
l’échelon hiérarchique 0. Les dispositions de l’art. 35 al.1 à 3 RP s’appliquent 
par analogie.

Art. 8	 Prestations d’invalidité

1 �La rente entière d’invalidité s’élève à 55 % du salaire assuré. Est déterminant 
le dernier salaire assuré avant la survenance de l’incapacité de travail dont la 
cause a conduit à l’invalidité.

2 �La rente pour enfant d’invalide s’élève à 20 % de la rente d’invalide allouée.
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Annexe

A.	 Avoir d’épargne estimé
L’avoir d’épargne estimé est défini en pourcentage du salaire assuré, en tenant 
compte de l’âge de la personne assurée:

Collaborateurs appartenant à l’échelon hiérarchique 2:
Âge	 Facteur	 Âge	 Facteur	 Âge	 Facteur	 Âge	 Facteur

25	 0,0	 36	 194,7	 47	 436,8	 58	 737,8

26	 16,0	 37	 214,6	 48	 461,5	 59	 768,5

27	 32,3	 38	 234,9	 49	 486,7	 60	 799,9

28	 49,0	 39	 255,6	 50	 512,5	 61	 831,9

29	 65,9	 40	 276,7	 51	 538,7	 62	 864,5

30	 83,3	 41	 298,2	 52	 565,5	 63	 897,8

31	 100,9	 42	 320,2	 53	 592,8	 64	 931,8

32	 118,9	 43	 342,6	 54	 620,7	 65	 966,4

33	 137,3	 44	 365,4	 55	 649,1		

34	 156,1	 45	 388,8	 56	 678,1		

35	 175,2	 46	 412,5	 57	 707,6	 	

Collaborateurs de l’échelon hiérarchique 0 et de l’échelon hiérarchique / du ni-
veau d’expertise 1:
Âge	 Facteur	 Âge	 Facteur	 Âge	 Facteur	 Âge	 Facteur

25	 0,0	 36	 207,2	 47	 604,4	 58	  1098,3

26	 16,0	 37	 239,8	 48	 645,0	 59	  1148,8

27	 32,3	 38	 273,1	 49	 686,4	 60	  1200,3

28	 49,0	 39	 307,1	 50	 728,7	 61	  1252,8

29	 65,9	 40	 341,7	 51	 771,7	 62	  1306,4

30	 83,3	 41	 377,1	 52	 815,7	 63	  1361,0

31	 100,9	 42	 413,1	 53	 860,5	 64	 1416,7

32	 118,9	 43	 449.9	 54	 906,2	 65	 1473,5

33	 137,3	 44	 487,4	 55	 952,8		

34	 156,1	 45	 525,6	 56	 1000,4		

35	 175,2	 46	 564,6	 57	 1048,9	 	

L’âge de la personne assurée correspond à la différence entre l’année civile en 
cours et l’année de naissance.
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B.	 Taux de conversion

Âge	 Taux de conversion	 Âge	 Taux de conversion

58	 4,0 %	 65	 4,8 %

59	 4,1 %	 66	 4,9 %

60	 4,2 %	 67	 5,1 %

61	 4,3 %	 68	 5,3 %

62	 4,4 %	 69	 5,4 %

63	 4,6 %	 70	 5,6 %

64	 4,7 %		

L’âge de la personne assurée est calculé en années et en mois; pour les années 
incomplètes, les taux sont calculés au pro rata.

 C.	 Montant estimé du compte supplémentaire d’épargne

Le montant estimé du compte supplémentaire d’épargne correspond à un pour-
centage du salaire assuré, en tenant compte de l’âge de la personne assurée:

Collaborateurs appartenant à l’échelon hiérarchique 2:

Âge	 Facteur	 Âge	 Facteur	 Âge	 Facteur	 Âge	 Facteur

25	 238,0 %	 34	  278,2 %	 43	 325,3 %	 52	 380,2 %

26	 242,2 %	 35	 283,1 %	 44	 330,9 %	 53	 386,9 %
27	 246,4 %	 36	 288,1 %	 45	 336,7 %	 54	 393,6 %
28	 250,7 %	 37	 293,1 %	 46	 342,6 %	 55	 400,5 %
29	 255,1 %	 38	 298,2 %	 47	 348,6 %	 56	 407,5 %
30	 259,6 %	 39	 303,5 %	 48	 354,7 %	 57	 414,7 %
31	 264,1 %	 40	 308,8 %	 49	 360,9 %	 58	 421,9 %
32	 268,8 %	 41	 314,2 %	 50	 367,3 %		

33	 273,5 %	 42	 319,7 %	 51	 373,7 %		
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Collaborateurs de l’échelon hiérarchique 0 et de l’échelon hiérarchique /du ni-
veau d’expertise 1:

Âge	 Facteur	 Âge	 Facteur	 Âge	 Facteur	 Âge	 Facteur

25	 377,9 %	 34	  441,8 %	 43	 516,4%	 52	 603,7 %

26	 384,5 %	 35	 449,5 %	 44	 525,4 %	 53	 614,2 %
27	 391,2 %	 36	 457,3 %	 45	 534,6 %	 54	 625,0 %
28	 398,1 %	 37	 465,4 %	 46	 544,0 %	 55	 635,9 %
29	 405,0 %	 38	 473,5 %	 47	 553,5 %	 56	 647,0 %
30	 412,1 %	 39	 481,8 %	 48	 563,2 %	 57	 658,4 %
31	 419,3 %	 40	 490,2 %	 49	 573,1 %	 58	 669,9 %
32	 426,7 %	 41	 498,8 %	 50	 583,1 %		

33	 434,2 %	 42	 507,5 %	 51	 593,3 %		

L’âge de la personne assurée correspond à la différence entre l’année civile en 
cours et l’année de naissance.
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